
 

AVENANT N°1 AU REGLEMENT DU JEU 

« METS DE L’ENERGIE DANS TES VERRES CRAZY TIGER» 

 

 

 

ARTICLE 1. OBJET DU PRESENT AVENANT 

 

Le présent avenant datant du 04.10.2023 a pour objet de modifier les modalités de participation, à 

savoir :  

 -la durée du jeu 

 

ARTICLE 2.  MODIFICATION DES ARTICLES 

 

 

A. ARTICLE 3. DUREE DU JEU    

 
Le Jeu se déroulera du 01/05/2023 au 31/01/2024 minuit, dans tous les magasins commercialisant les 
produits Crazy Tiger éligibles (voir annexe 1) en France métropolitaine.  
Aucune participation enregistrée après 31/01/2024 minuit ne pourra être prise en compte et ces 
participations seront invalidées.  
 

La Société Organisatrice et la société de gestion du Jeu se réservent le droit de modifier, écourter, 

proroger, reporter ou annuler le présent Jeu si les circonstances l’exigent, et ce sans préavis, sans que 

leur responsabilité ne soit mise en cause. Le règlement du Jeu sera en conséquence mis à jour sur le 

site internet www.crazytiger.fr/metsdelenergiedanstesverres et fera foi sur le déroulé du Jeu.  

 

 


